
c o t é d • la Manche . La nat ion française e s t . est presque sur la mer . Il n'y aurait donc 
très d é t e r m i n é e a souten ir a u dehors s a pas de l o n g u e marche à faire à l ' intérieur, 
d i g n i t é e t s e s intérê ts ; dans IPS affaires de Fa ire de Tu-Duc un rajah indien le tenir 
c e g e n r e , e l le s e serrera compacte autour 
de sou g o u v e r n e m e n t ; s a n s aucune dissi
d e n c e d'opinion. 

Cette u n a n i m i t é ne suffit pas; il faut 
a u s s i de la réso lu t ion , u n e concept ion nette 
du but à a t te indre , e t de l 'activité pour y 
parven ir . Si nous a v i o n s su a g i r à temps , 
n o u s ne n o u s t r o u v e r i o n s pas au T o n k i n 
e n p r é s e n c e d e s difficultés qui s'offrent à 
nous : si nous n 'ag i ssons pas a v e c une su
p r ê m e v i g u e u r , c e s ditflcultés s'étendront, 
s ' accro î t ront e t dureront . Le m o y e n d'é 
p a r g n e r et l e s h o m m e et l 'argent, c'est o> 
consent i r im m é dia te m e nt les sacrif ices né
c e s s a i r e s et d'argent et d'hommes. Voi là 
q u a t r e o u cinq a n s , quant à nous , que nous 
p r e s s o n s la F r a n c e de prendre possess ion 
du Tonk in ; si on l'eut fait a lors , on n'eût 
pas é p r o u v é les échecs que nos terg iversa
t i ons nous ont v a l u s , et l'on ne se fut point 
t r o u v é en présence des prétent ions de la 
Chia 

Aujourd'hui une expédi t ion au Tonkin 
ne suffit pas; il !aut l 'occupation définitive 
«lu p a y s . L o c c u p a t i o n du Tonkin n'est 
m e m » pas suffisante: il faut occuper . e t non 
p a s à t i tre t empora ire , m a i s à t i tre défini 
tif. la capita le de l'empire d'Annam, la vi l le 
de Hué. 

11 conv ien t qu'une garn i son française 
m o n t e la g a r i * à la porte de l 'empereur 
Tu-Duc, et que ce souvera in dev ienne par 
rapport à nous ce qu'est le bey de Tuni s .S i 
l'on n'entre pas à Hué, si on ne l'occupe 
pas . les ditflcultés renaî tront s a n s ce s se 
l ist-ce que tous les obstac les que nous ren 
controns ne v i ennent pas de la cour de 
Ffue? Est-ce que l es mandar ins annamites 
qui sou lèvent e t d ir igent contre nous l es 
bandes du T o n k i n ne sont pas les fonc. 
t ionnaires de l 'empereur Tu Duc ? X e re 
ç o i v e n t i ls pas de lui les o r d - e s qui <*n foni 
n o s e n n e m i s ? Es t ce que Tu-Duc n'a pas 
v io lé toutes «es promesses? Est ce qu'il ne 
fera pas de môme tant que nous aurons l'air 
de le redouter et de le m é n a g e r ? C'est à 
la tète qu'il faut frapper ; c'est-à-dire que 
c'est la capita le de l 'Annam, foyer d 'nsur -
rect ions et d' intrigues , qu'il faut occuper . 
Si pour mettre en garn i son à titre perma
nent dans Hué, il faut des crédits doubles 
et un nombre d'hommes double, ce sera 
une économie d'envoyer dès maintenant 
c e s h o m m e s et de voter c e s crédits 

En dehors de l 'occupation de la capitale 
m ê m e de l 'Annam, tout est demi mesure . 
c'est à-dire péril pro longé et latent . N o u s 
ne v o u l o n s , cer tes , pas dire qu'on doit chà 
tier Tu-Duc *n lui enlevant soit la vie soit 
le trône. N o n il f a u t ' s i m p l e m e n t mettre 
g a r n i s o n à ses co té s ; comme tous les sou
verains as ia t iques , quand il s e trouvera en 
présence d'une s i tuat ion nette, quand il 
saura que nos so ldats sont à Hué pour ne 
j a m a i s en partir, qu'il est et doit rester 
dans la s i tuat ion d un rajah indien, qu'il 
cont inuera de régner à la condit ion de se 
conformer à notre polit ique et de ménager 
nos intérêts , il deviendra souple et docile. 

Qunand on étudie cette quest ion du Ton
kin en consul tant so i t l 'histoire, soit la 
carte , on voi t que l 'établissement de notre 
protectorat effectif sur tout l'Annam et l'oc
cupat ion del init ive de la vil le de Hué f o n t 
la seu le so lut ion qui offre des garant ies . 

Voilà un s iècle que nous avons des droits 
sur l 'ensemble des pays qui forment l'i>m 
pire d'Annam. L'empereur de Cochinchine, 
à la fin du siè :1e dernier, offrit de se met
tre sous la protect ion de la France, et un 
traité fur m ê m e conclu e n 1787. A cette 
époque, un certain nombre d'officiers fran 
çais v int dans le paj's. discipl ina l'armée 
et prit au gocverne i al une part act ive . 
Depuis lors , l 'empereur >i Annam oublia 
toutes s e s obi .garions ; ses v e x a t i o n s à 
l'endroit de nos pro tèges nous obl igèrent 
p lus ieurs fois à des démonstrat ions mari 
t imes s o u s le r è g n e de Louis Phi l ippe. En 
Mfift, un de nos v a i s s e a u x , le Catinat, mal 
reçu dans la baie de T o u r a n e . dut recou 
rir à la force. En 1858 et en 18.">',t eut l ieu 
l 'expédit ion qui nous va lut la Go'h inchine . 

On crut , après avo ir é té -vainqueur, de
voir m é n a g e r le va incu: on lui res t i tua une 
part ie des prov inces que l'on occupait . Le 
résul tat de ce t te mansué tude fut que l'An
n a m nous crut faibles et t imides . 11 reprit 
contre nous ses in tr igues ; un nouveau 
traité , où nous fais ions à Tu Duc toutes 
sor tes d 'avantages , fut s i g n é e n lST'i, et 
depuis lors l 'empereur d'Annam a v io lé 
toutes s e s promesses . Jamais il ne voulut 
n o u s la i sser établir en p a i x notre protec
torat a u T o n k i n ; il a ida de tout s o n pou
vo ir ces pirates que l'on a p p e l l e l es Pavil
lons noirs, qui arrêtent le c o m m e r c e et 
oppriment la populat ion pais ible . A vrai 
d ire , c'est m o i n s c e s Pavillons noirs que 
l e s m a n d a r i n s annami te s qui sont n o s 
adversa ires . Au mois de jui l let i x s i , un 
crédit de 3 mil l ions fut voté par nos Cham 
bres pour a s s u r - r la nov igat ion du fleuve 
Kouge : s i . au lieu d'être de 2 mi l l ions , il 
ava i t été de 7 à 8.et s i .en place de quelques 
centa ines d hommes .on en eut e n v o y é qua
tre «u cinq nul le , la quest ion du Tonkin 
sera i t r<-solue depuis lors. 

s o u s garn i son française dans sa capita le 
vo i là donc l'unique so lut ion . On pourrait 
d'ai l leurs, c o m m e c o m p e n s a t i o n , d iminuer 
u n p e u le nombre d'hommes que nousentre -
tenons dans cer ta ines de nos possess ions . 
Il est cons tant qu'en Tuni s i e , on pourrait 
retirer sans danger ? ou 8,000 h o m m e s de 
la r é g i o n du Nord . De g r â c e , ne nous lais 
s o n s pas attarder a u x demi m e s u r e s . Ins 
truits par les huit dernières années , pre
nons immédia tement possess ion de Hue. 

P A U L Li'.r.ov-BK.vuLiEU. 

Au moi s d'avril 1881, le commandant lii-
v iere , d igne héritier de Franc i s Garnier, 
dut occuper Ha-Noï pour assurer la l ibre 
n a v i g a t i o n du fleuve. Au moi s de m a r s 
dernier, il o c c i p a une pos i t ion plus avan
cée , N a m Dinh. Si l 'hostil ité tantôt sourde , 
tantôt ouver te , des représentants officiels 
de l 'empereur T u D u c n'eût pas fait obsta
c le à l 'œuvre de nos braves so ldats . le pays 
serai t depuis l ongtemps pacifié. Le vérita
ble ennemi . c'est^Tu-Duc. o r , c o m m e Tu 
Duc ne rés ide pas à H a - N o ï , c o m m e le s i ège 
de sa pu i s sance est à Hué, c'est à Hué qu il 
faut al ler et s'établir. 

(Jn coup d'oeil sur la carte démontre la 
n é c e s s i t é d'occuper ce t te capi ta le . Ce que 
nous appe lons la Cochinchine , c'est-à-dire 
notre co lon ie actue l le , e s t tout au sud de 
la pén insu l e : le Tonkin est tout au nord,e t 
le res te de l'empire d'Annam, y compr i s 
Hué , la capi ta le est au centre , séparant 
a ins i notre co lonie et la contrée placée 
s o u s notre protectorat . Sera i t il naturel 
que la France occupât la prov ince d'Oran 
et ce l le de Constant ine , en la i ssant cel le 
d'Alger a u x m a i n s d'un ennemi acharné ? 
N o n . certes : c e s t pourtant là e x a c t e m e n t 
la s i tuat ion de n o s p o s s e s s i o n s dans les 
m e r s de « Hune. 

L'Annam host i le forme un co in entre la 
Cochinch ine qui n » ' s e s t s o u m i s e et le 
T o n k i n que nous p r o t é g e o n s . P o u r avo ir 
la pa ix , poor n'être pas entra îné à des ex
pédit ions perpétuel le», il faut occuper Hue; 
c j l a e s t a i s é d'ai l leurs, car l a v i l le de H t » 

(Service télégraphique particulier) 

Séance du samedi 2 juin 1883 
Présidence de M. L B ROYER 

La séance est ouverte à 3 heures, 
l i e s d i s p o s i t i o n s d e l a C h i n e 

M. CHALLEMEL-LAGOUR, ministre de» attaires 
étrangères, dit qu'il n'y a aucune rais 
croire que la China soit disposée de rompra avec 
la France. La Chine est excitée par des gen 
qua nous connaissons II y a des payions et 
des colères «ont nous aurons raison. Et nous 
pensons qua la Chine ce se laissera pas en 
traîner par les sollicitation!* jalousas d'intéres
sé». 

d e s é v é n e m e n t s d u T o n k i n 

M. DE SAINT VALIDER: Depuis la douloureuse 
nouvelle de :a mort eu commandant Rivière, 
d«- in iiii'nudes exagérées se sont produites . je 
crois qu'il est impossible de les réduire a laur 
juste valeur et de faire la lumière sur ce triste 
événement. 

C'est dans ce but que j'ai demandé à M. le 
ministre des affaires étrangères de lui poser 
une question. U est des journaux étrangers 
surtout des journaux anglais, i|ui en toute oc 
casion cherchent à nous écalrer sur les dangers 
de nos entreprises coloniales et qui cous trai
tant en véritable* mineurs. 

Des journaux français ont recueilli les bruits 
répandus par ces feuilles de l'étranger. On a 
crié dans nos rues la nouvelle de la prise d'Ha
noï ; je crois que ie gouvernement est en me
sure de démentir ce» brnits et de rassurer 
l'opinion ; voila pourquoi je le prie de parier. 

On a surtout parle des dangers d'une guerre 
avec la Chine, on a aussi créé une légende sur 
le traité de M. liourée tvec cet empire, et l'on a 
déclaré qu'il était très acceptable. 

Cependant votre commission a eu ce traité 
.-ou» l'S veux ; elle a constaté qu il contenait 
des arti••..es inacceptables. 

M. DE TRÊVENEUG : Faites-la» connaître. 
M. DE SAINT * " • ' • " » : Vous et as bien impa 

rient.M. le ministre avait demande que le rap
porteur n'en parlât pas ; mais aujourd'hui la 
discrétion ne me paraît plus nécessaire, et je 
puis vous dire que M. le ministre est de mon 
avis. 

Il y a deux mois et demi, je terminais à cette 
tribune mes observations sur le Tonkin,par ces 
paroles : € Ou agissez promptement, ou retirer 
vos troupes* 

Aujourd'hui je vien» dire : • Prenez immédia-
ment toutes les mesures nécessaires et n'hési
tez pas. Montrez que vous avez une volonté ar
rêtée de faire sortir la France brillamment et 
triomphalement de cette entreprise. » 

M. CHALLE.MEL LACOUR: Le jour même où a 
et* voté le projet de loi sur le Tonkin, le gou
vernement, en présence de la nouvelle cruelle 
qui venait de lui parvenir, avait un devoir pres
sant a remplir : exécuter promptement les pres
criptions de la loi, c'est ce qu'il a fait Des for 
ces considérables sont déjà partie», d'«utres 
«ont partir, le gouverneur de la Cochinchine a 
déjà envoyé des renforts assez respectables sur 
ie'lieu de la lutte; à la tin de ce mois il y aura 
au Toukin une petite armée déjà imposante 
at qui pourra faire face à toutes les difrtcul 
tés. 

Un malheur cruel est arrivé, une vaillante pe
tite troupe dont l'héroïsme nxait l'attention ;t 
l'admiration depuis quinze mois a été mutilée. 
Un officier de grand mérite, vrai fils de la Fran
ce par son esprit charmant et par son courage 
pousse même jusqu'à l'insouciance, e«t tombé 
avec quelques uns de ses compagnons dans une 
embuscade. 

Da la. la chiffre disproportionné de nos per
te», disproportionné en raison du petit nombre 
de nos combattants engagés Ce coup nous attei
gnant à une pareWIe heure a produit une pro 
fonde impression dans le pays: il n'était pas fait 
cependant pour ébranler notre ferme confiance 
dans le sucées définitif, ni pour nous arrê fr 
dans notra projet de mener à bonne fin l'entre 
prise commencée. 

Les forces déjà envoyées suffiront. Si elles ne 
suffisaient pas, nous viendrions vous demander 
des moyens supplémentaires.Votre confiance et 
votre patriotisme nous ie3 accorderaient sans 
aucun doute. 

Si votre confiance nous faisait défaut, faites 
nous le comprendra : le gouvernement compren 
drait à demi mot. (Mouvement.) 

Quant à nos relations avec la Chine et le traité 
signe par M. Bouréa. je dois m'expliquer clai
rement. J'ai dit aux commissions; des deux 
Chambres ce qu'était ce traité, qui a amené le 
rappel de celui qui l'avait signé, cala paraissait 
devoir suffire. 

Mais je comprends qu'en présence des der-
iers événements et de l'émotion qu'il» ont pro

duite, je comprends que les membres du Parle
ment désirent en savoir uavantage. Je vais 
essayer de le» satisfaire. 

M. Bourée n'a jamais demandé ni obtenu 
l'autorisation d'engager des négociations, il les 
a engagées précipitamment avec le vice-roi de 
Petcheii, qui lui même ne parf i ss i i t pas suffi
samment acerédité et agissait, il l'a dit lui 
même, ea • claire"r. 

M. Bourée a entamé ces négociation» sous 
l'empire 4e la pensée qu'une guerre entre la 
Chine et la France était inévitable, et cepeu 
dant rien n'indiquait, rien n'indique encore que 
ce» prévisions fussent juste». (Rumeurs.) 

Le second point a sigialer, c'est qu'il n'y 
1 eu que des pourparlers présentés même 
sous des formes assez contradictoires et assez 
va ;ues. 

Le mints're donne lecture «des dépêches en-
»ovée» par M. Bnurée. < 

D'après ce» dépêches, dit l'orateur, mon l i o n 
rihle prédécesseur, M Duclerc, fat fondé à 
eroire qu'il D'y avjit rien qui fiït. cans les né 
g «çintion» de M. Kourée, contraire aux inten 
• ions du gonv. rneiuent ; a-'ssi l'honorable M. 
Duclerc envoya t il une approbation >ous ré 
serve de la communication du projet de traité 
indique 

Le 30 janvier. M. Bourée expliquait et déve
loppait le premier résumé qu'il avait envoyé; 
ces explications permirent de voir que les ter 
mes du projet du traité n'étaient point confor 
mes au résamé parvenu précédemment; il avait 
été stipulé d'abord qoe les troupes? chinoises 
qui étaient au Tonkin. se retireraient dans des 
limites non définies d'ailleurs, mais â condition 
que la France déclarerait qu'elle n'avait au 
enne idée d'annexion sur l'Annam. 

De quel droit la Chine nous posait, elle cette 
condition '.' Quoi qu'il en soit, M. liourée fit ces 
déc'ara'.ions, ci il les lit dans une lettre dont 
nous n'ac;eptons pas encore aujourd'hui le» 
termes. 

Une autre clause acceptée par M. Bonrée. por
tait qn'au terminus de la navigation du fleuve 
Rouge serait installée une douane chinoise; 
c'était remettre a la Chine la clef de la naviga
tion de ce fl;uve. Cette clause était donciuac 
cemabie. 

Enfin il y avait une clause qui avait pour but 
de reconnaître le protectorat de la France sur 
le Tonkin, sauf une zone a délimiter; mais en 
réalité on acceptait le partaga de ce protecto 
rat local avec la Chine, ce qui pouvait être une 
source de difficulté» et da conflits. 

Le ministre déclare enfin qu'il ne pouvait ac
cepter la garantia commune de la France et de 
la chine.car la connivence de la Chine avec l'An
nam rendait cette garantia illusoire Tel» étaient 
en résumé, les termes du traité proposé; il» ne 
pouvaient être acceptés. 

Dès que ce projet fat connu, on crut dans l'ex-
trem. Orient que nous allions abandonner l'en
treprise poursuivie depuis 1874, en vertu d'un 
traité formel. Le ministère de la marine sa pré
occupait ml me.-nede ces bruits rependus dan* 
le Tonkin. 

on n'aura donc pas été «urpru de l'échec des 
négociations entreprises avec au moins trop 
d empressement. 

Non» voulons sin «rament la pais et nous 
ferons [,our la maintenir tout ce qui seia com
patible a' ec notre honneur, notra droit et nos 

intérêt», et puisque la China croit a*oir d'au 
tre» intérêts au Tonkin, que cenx de son com
merce, non» somme» prêt» à examiner la ques
tion avec elle. Rien que rappelant M. Bourée, 
nous l'avon» laissé à son posie Jusquàce qu'il 
tût remplacé, afin da ne pas na'aitre interrom
pre no» relations, et son successeur a reçu las 
instructions les plus conciliai.tes 

Jusqu'à cette heure, rien na nous fait croire 
que la China semble rompre avec nou». Nous 
espérons qu'elle ne se laissera pas entrainar à 
une immixtion que nou» ne pourrions sup
porter. 

l e s e n f a n t s a b a n d o n n e s 
Le Séant adopte l'ensemble, du projet relatif 

aux enfants abandonnes 
Le Sénat «'ajourne à mardi. 
La «eatice est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier.) 

Séance du samedi 2 juin 1883. 
Présidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte à 2 heure». 
ÉLes s n e r e s é t r a n g e r s 

M BKAME demande de hâter le dépôt du rap
port sur la proposition tendant à élever la taxe 
des sucres étrangers. 

V a l i d a t i o n 
L'élection de M. de M. Monteillet, élu à Lyon, 

est validée. 
• » o u c » i i i t e s f o n t r e d e u x d é p u t é s 

Le* conclusions du rapport de M. J. Ferry, 
refusant des poursuites contre MM. Boucher 
et Poulet, sont adoptée». 

l , a r e f o r m e j u d i c i a i r e 
La Chambre passe à la suite de la discussion 

du projet de reforme judiciaire. 
Après une vive discussion, le premier para

graphe de l'article 12, établissant le principe de 
reorganisation des cours et des tribunaux, est 
adopté. 

L'n amendement de M. Raspail, endant a 
exclure de ta magistrature française le» merr-
res de la commission mixte, est rejeté. 
La seanc 1t*tlevee. 

(Service particulier) 

L'EXPÉDITION OU TONKIN 
Paris, 2 juin. 

Voici la répartition de» forces navale» qui se 
ront réunies dans les mers da Chine dé» que la 
division cuirassée de l'amiral Courbet sera ren
due à destination. 

DIVISION HKS MEUS DB CHINE 
Contre amiral Meyer, commandant en chef 
Cuirassés, Victorieuse et Triom/iluinte. 
Croiseur de Ire classe, le Tour-ville. 
Croiseurs, le Villars, Volta. 
Canonnière, le Lutin. 

DIVISION DU TONKIN 
Contre amiral Courbet 

Cu!ra»sés, Bayard et Atalante 
Croiseurs, Château Renaud,Kcrsaint ,Hai,ieUn 

et Parsifal. 
Transport aviso, le Drac. 
Canonnière», Linx et Vipère. 
D.3UX torpilleur» de 2e classe. 
Transport type annamite. 

FI.OTILLE DU TONKIN 
Aviso Pluvier, psrtant le guidon du commun 

dant. 
Avisos de flottille. Eclair et Trombe. 
Cannonnières, Fanfare, Léopard, Surprise. 
chaloupes canonnières, Massue, Yatagan 

Hache. 
FLOTTILLE DE COCHINCHINE 

Le ponton le Tilsitt. 
Aviso de flottille l'Alouette. 
Chaloupes canonnière», Framée, Javeline 

Mousqueton. 
D'ap es un télégramme adressé a u : Tablettes 

des Deux Charentes de Saigon du 21), des offi
ciers arrivant d'Hanoï, estiment à 15,000 le nom
bre des Pavillons noirs qui sont aux environs 
de la ville. Le consul d'Hanoï dit, de son côté, 
que ce chiffre est exagère, mais que néanmoins 
les Pavillons noirs som en nombre considéra
ble. Le* troupes aunsmite» de Son Tay (f) et de 
Bac Ninb sont évaluées à cinq ou six mille 
hommes. 

Le bruit co«rt que plusieurs soldats chinois, 
en uniforme, auraient été tués lor3 de la pre 
mière «ortie d'Hanoï. 

Avant de mourir, le commandant Rivière 
avait d ailleurs lait connaître que des Européens 
combattaient parmi les Annamites, et que les 
Pavillons noirs avaient tous des fusil» à tir 
rapide, sy terne remington, et des revolvers. 

Lo Gaulois annonce qj'à la première nou
velle de la blessure de son mari Mme Berthe 
de Villers est partie pour le Tonkin afin de le 
soigner. 

Hier, à la Chambre des communes, M. Bart-
lett a demanJé au gouvernement s'il avait 1 in
tention d'offrir ses boas office» à la France et à 
la Chine: 

NOUVELLES DIVERSES 
L a B u d g e t 

Paris, 2 juin. 
Il est désormais certain que la discussion du 

budget ordinaire n'aura pas lieu avant les va 
cances parlementaires qui précéderont certai
nement le 14 juillet. 

La »e«sion d'hiver commencera conséquem-
ment plu» tôt afin de pouvoir discuter plus lon
guement la situation financière. 

Quant au budget extraordinaire il na sera dé
posé qu'à la rentr ée avec les convention» des 
railway». 

L e s association» o u v r i è r e s 

Paris, 2 juin. 
La commission extra-parlementaire des asso

ciations ouvrières a tenu séar.-a ce matin. 
File a entendu les dépositions de MM le 

marquis de Vogue, propriétaire de foiges et 
hauts fourneaux, de llerny, fondeur eu carac 
tç'es. Dorgé, l?nneur à Coulommiers, Fillot, 
directeur représentant de In maison du Json 
Marché, Fourdinois ameublement, etGobchau 
tmnrimeur. 

Toutes ces maisons font participer leurs ou
vriers et employés dans les bénéfices qu'eles 
réalisent. 

M. Fiiiot a f:it connaître l'organisation inté 
rieure de la maison du lion Marché, qui compte 
2 ïOuamployé», non compris 200 â 300 ouvriers 
et ouvrières à la tournée. 

Il y a 100 a 120 chefs de comptoir» ou de ser 
vici-, dont i«s appointements varieni de 6,000 à 
ID.OOO tr. et qui participent en outra dans les 
bénéfices annuels. 

Cas 120 employés supérieurs possèdent chacun 
en son Dom pcrsour,el, une part de 50,000 fr. 
dans le capital da la maison. Tous las «litres 
employé» attache» a la maison depuis cinq ans 
au moins prennent part aussi dans la réparti
tion de» bénéfices. 

Une caisse de prévoyance, dost le» fond» 
actuels s'élèvent à 700,000 fr. environ, assure des 
>ecours A tous ses membres Les demoiselles de 
magasin et les jeune* gen» sont logés, et tous 
ies employés sont nourris par la maison. 

Dan» la prochaine séance, on entendra M. 
Ferdinand de Lesseps. 

cription. et porte Garibaldi comme une démons
tration populaire. 

Le théâtre et les magasins sont fermés. 
_. . Palerme.2juin. 
Cérémonie émouvante, la ville est pavoisé» 

de deuil. 

La q u e s t i o n r e l i g i e u s e e n A l l e m a g n e 
Berlin, 2 juin. 

Au sujet des bruits répandu» par les journaux 
touchant la prochaine présentation d'un nou
veau projet de loi politico ecclésiastique au 
Landtag prussien, on dit ici, conformément â 
ce qui a déjà été déclaré dans la G«z*tte de 
U A lUmagne du Nord, le 21 ' ai, que le gouver
nement a désormais l'io' ation de révi«er les 
lois de Mai suivant sa seule opinion, en ayant 
recour» a la coopération du Landtag prussien. 
On ajoute que la note du gouvernement prus 
sien du 5 mai indique déjà les points sur les
quels le gouvernement est décidé aujourd'hui à 
satisfaire les besoins religieux de ses adminis
trés catholiques en modifiant la législation du 
royaume. 

L e » f ê t e s d e M o s c o u 
Moscou, 2 Juin. 

Hier soir a en lieu un bal a l'ambassade d'Al
lemagne, le premier bal donné par le corps di
plomatique. 

La primauté a été donnée à l'Allemagne parce 
que son ambassadeur est le doyen du corps di-
piomatique et aussi a cause de la parenté étroite 
des deux souverains. 

M. AVaddington donnera aussi bientôt une ré 
ception. 

Tous les ambassadeurs n'auront pas le temps 
de recevoir Les fêtes se termineront à Moscou 
samedi prochain, et d'après ce qu'on dit, ne 
doivent pas se continuer pour le moment â 
Saint Pétersboarg. 

Aujourd'hui a eu lieu une grande fête popu
laire sur le champ Khodinskoe. On a préparé 
an repas pour quatre cent mille personnes. Le 
temps promet d'être favorable. 

J3EHNIEP.ES DÉPÊCHES 
(Service télégraphique particulier) 

U n banquet à P a r i s 
Paris, 3 juin. 

Hier, un banquet a été offert par le directeur 
de» succursale* du Crédit foncier aux gouver
neurs, sous-gouverneurs et aux fonctionnaires 
de l'administration. 

prix d'honnenr. — Anzin, Hirondelle, Vierzon. 
Roubaix. - Louis Ringeval, Auberge da Pays, 

rue du Pays, Paris. 100 fr. prix d'honneur, c e 
concours est réservé aux amateurs dont le co 
lombiar est situé dans un rayon de 4 kilom. 

Sedan. — La Sedanaise, Châteauroux. 
— La société la Petite Macôte, établie à l'es

taminet du Moviart, chez M. Delys-Quennoy, 
01, rue de î'Ommelet, a l'honneur d informer les 
amateurs qu'elle donnera un grand concours 
général sur Chantilly, le dimanche 10 juin. 150 
fr. prix d'honneur. 

La mise est fixée à 1 fr. 60. 

CHB0MQUE LOCALE 

L'OCTAVK DE LA. F Ê T E DIEU. — Ce matin, de 
nombreux habitants ont pavoisé leurs maisons 
en l'honneur de l'octave de la Fête Dieu. 

Dimanche dernier, jour de Fête-Dieu, le mau 
vais temps n'avait pas permis d'arborer des 
drapeaux. 

L E CONSEIL SUPÉRIEUR de l'Ecole nationale 
des arts industriels de Roubaix se réunira 
mardi prochain 5 juin, à deux heures, a la 
Mairie, sous la présidence de M. le Préfet du 
Nord. 

Ordre du jour : Lecture du procès verbal de 
la séance précédente ; règlement des école» ; 
coucours de fin d'année ; prix ; durée des va
cances ; cours d'architecture et de chauffeurs ; 
budget de 1884 ; questions diverses. 

L'AKFAIRE GUNG'L DBLEBOIS eit définitive
ment i n s c i t e pour le i l juin courant, à Cour-
trai. 

Itou-Avis MILITAIRE. — La gendarmerie de 
baix nous communique la note suivante 

« Les hommes de la classe 18'3, qui n'ont pas 
encore retiré leur livret, sont invités à passer a 
la gendarmerie pour les prendre sont exceptés 
le* engagés conditionnels, faisant partie de cette 
classe, et l'armée de mer. 

> Les livrets des hommes de la classe 1877, 
qui ont été déposés soit à la Mairie, soit a la 
gendarmerie, ont été retournés à Roubaix; les 
intéressés peuvent dès aujourd'hui aller les re
tirer. » 

NÉCROLOGIE. — Nous apprenons la mort de 
M. l'abbé Campaigne, vicaire a Notre-Dame de 
Roubaix, décédé a Wemaerscappel, le 31 mai, à 
l'âge de 33 ans. 

M. l'abbé Campaigne fut ordonné prêtre au 
mois de mars 1877 et nommé immédiatement 
vicaire h Notre Dame de Roubaix. 

Ses funérailles auront lieu le lundi 4 juin, en 
l'église de Wemaerscappel. 

FtANGEI 
A m é n i t é s a n g l a i s e s 

Lon-res, 2 Juin. 
La canonnière anglaise Dasher a saisi hier et 

amené à Sai-u-Hé'ier le bateau de pêche fran 
çais lAngctu/uc, pour avoir été trouvé dans les 
eaux de Jersey. Le capitaine a allégué qu'il 
était venu a terre faire sa provision de pain. 

U n m o n u m e n t à Gar iba ld i 
T ... Rome, 2 juin. 
La Chambre a approuvé a l'unanimité le pro

jet tendant a 1 érection d'un monument a Gari 
baldi sur le mont Janisule. Le gouvernement v 
contribue pour une somme d'un millier de francs. 
L 'annivevga lre d e la m o r t Am Garibaldi 

Rome, 2 juin. 
Le premier anniversaire de la mort de ttari 

baidi a éié célébré dans toute l'Ita.ie avec de 
granles démonstration* 

L* muiiicjp8|It.; de Rom-* a inauguré le luste 
en bronze au (apitoie. 

Les association* ont déposé en»uite des cou
ronnes devant le bnste. 

La municipalité de Milan à inauguré l'in» 

LA € RouriAisiENNE ». — On lit dan» le Cara
binier et le Gymnaste : 

« La promenade gymnastique organisée par la 
Roubaisienne s'est effectuée dimanche dernier, 
ainsi qu'elle avait été annoncée. 

» Les sociétés l'Ancienne, Wazcmmes, St-
Maurice-Fices, parti-s le matin de Lille, rejoi
gnirent les Roubaisiens a Croix Wasquehal et, 
après une courte halte, le* gymnastes reprirent 
tous ensemble la route de Roubaix. A midi i|2 
le cortège, précédée d'une excellente fanfart fai
sait son entrée dans le local de la Roubaisien-

vaste et magnifique salle.dans laquelle l'ex
cellent aménagement et l'intelligente dispos! 
tion des appareils frappent à première vue 

» Notre sympathique ami, M. Roche, sou
haita la bienveaue aux sociétés invitées et les 
remercia d'avoir répondu à l'appel de la ii'ou-
baisienne. Il lit ressortir la bonne impression 
que des réunions semblables produisent sur le 
public, aar elles affirment au grand jour l'union 
et la concorde qui régnent entre nos assona
tions. 

Il remercia également les membres de la 
musique: a En venant ainsi en toutes occasions 
nous prêter votre concours, leur dit il, vous ac 
complissez un véritable acte de patriotisme, car 
les gymnastes auxquels vous rendez service 
sont des jeunes gens qui accroissent leur force 
•n vue de défendre plus tard vaillamment leur 
Patr>e, chacun d'eux gardant au coeur l'ardent 
désir de contribuer un jour à rendre a la France 
ce qui lui a été arraché pendant l'année ter
rible. 

* Les acclamation» qui ont répondu a la vi
brante allocution de M. Roche, lui ont prouvé 
que ses paroles av; lent trouvé de l'écho dans 
tous les cœurs. 

» Les gymnastes fraternisèrent ensuite le 
verre en main, et pour ne pas en perdre l'habi
tude se livrèrent a quelques exercices de gym
nastique artistique. 

» En tête des gymnastes qui obtinrent le plus 
de succès il convient de citer : M. Letombe, 
Truffaut et d'autres de la Roubaisienne. Les 
excellentes production» de ces travailleurs nous 
ont fait augurer pour cette société un grand 
succès aupiochain concours de Saint-Pierre lez 
Calais. 

» En attendant que notre prédiction s» réalise, 
nous la félicitons de la bonne idée qu'elle a eue 
d'organiser la réunion de dimanche. » 

TOURCOING 
I N C I D E N T . — D è s le début de la «éance du 

Conseil municipal du 28 mai, M. François Der-
vaux a pris la parole et s'est exprimé en ces 
termes : 

« Messieurs,vous avez tous lu dans le Courrier 
et la Gazette un article intitulé : « un enterre
ment civil.» Dans cet article on me prête des 
sentiments que ne n'ai pas et contre lesquels je 
proteste. 

•Lorsque j'ai émis le vœu d'envoyer une délé 
gation avec une adresse du Conseil manicipal 
auprès de M. Ferry, afin de le prier de venir 
poser la première pierre du Lycée, il n'est pas 
entré dans ma pensée d'exclure de cette fête 
les membres du clergé. 

»Au contraire,comme je veux le succès du fu 
tur Lycée, et comme il faut poureela beaucoup 
de bénédictions, j'ai l'intention de proposer au 
Conseil d'ouvrir un crédit important, le plus 
gros poss.ble, et d'en employer l'argent a faire 
venir a Tourcoing tous les Monseigneurs, arche
vêques, évêques et curés de tous genre» que 
l'on pourra trouver; au plus au mieux. 

•Comme leurs bénédictions se paient cher et 
qu'ils en donnent d'autant plus qu'ils sont plus 
payés, plus le crédit sera important,plus nom
breux ils seront, plus nous aurons de bénédic
tions, et plus le succès du Lycée sera assuré. » 

La majorité du Conseil municipal tout entière, 
nous assure t on, a accueilli cette déplorable 
sortie par une longne et bruyante explosion 
d'hilarité. 

Quand le silence fut rétabli, M. Aaguste Le 
febvre, seul membre présent de la minorité 
(M. li'ivillier Labbe était en voyage) prit la pa
role et protesta énergiquement. Il déclara a que 
les inqualifiables insultes de M. François Der-
vaux ne sauraient atteindre le clergé en géné
ral, et celui de Tourcoing en particulier. 

Aussitôt les cris à l'ordre, l'ordre du jour, re 
tentirent, et M. le Maire déclara l'inctdent clos, 
et passa à l'ordre du jour 

Voilà les faits tels qu'ils se sont passés : 
voilà le langage qui a été tenu de part et d'au
tre. 

Nous n'ajouterons aucun commentaire ; le 
public sera juge : mais nous demanderont auz 
habitants de Tourcoing, nous demanderons 
nos honnêtes ouvriers s'ils reconnaissent leurs 
mandataires dans le conseil qui siège aujour 
d'hui à l'Hôtel de Ville. 

3e prix, MM. Levlllain et de Boulémont du 
19e chasseurs (Absinthe et Ernettine). 

4e piix, MM. de Manoi» et Bonjean du l'je 
Chasseurs (Dixmude et Hure). 

5e prix, MM. Milleret du 17e d'artillerie et 
Nessler, du 15e d'artillerie (la Dragonne et 
Comateux). 

Peu ou pas d'incidents ou d'accidents. 
Aujourd'hui dimanche, dernière journée du 

concours. Deux attractions signalent cette jour
née. C'est d'abord la course pour le prix de la 
coupe : pui», un conaours entre chevaux de ca
mions et de gros attelage,en vue duquel cinquan
te chevaux ont été inscrits. Ce concours est une 
innovation de cette année. Il attirera beaucoup 
de monde, car ce genre de chevaux est très-utile 
à un grand nombre de gens dn pays. 

Enfin, lundi rallye cross country sur le champ 
de manœuvres de Ronchin. 

Nous avons sous les yeux un charmant pro
gramme autographié de ce rallye, et Illustre, à 
la manière de Crafty, par un artiste dont nous 
ignorons le nom. Nous conseillons vivement aux 
amateurs de «port de se procurer ce petit pro
gramme très drôle et très original. 

En voici la substance : 
1er rallye.— (2500 m. environ) pour sous offi

ciers. Prix : un whip. 
2e rallye. — (2500 m. environ) pour officiers. 

Poule a un louis. Le 2e retire son entrée. 
3e rallye.— (2500 m. environ) pour tous che

vaux (gentleman et officiers).. Poule à un louis. 
Le 2e retire son entrée. 

Allons ! décidément, le sport hippique tend à 
s'implanter davantage chaque année dans le 
pays lillois ! 

Cette constatation ne laisse pas que de nous 
réjouir.' _ 

WIJ-J.IAM. 

L E NORD CONTEMPORAIN. — Voici le som
maire du numéro spécial consacré par le Nord 
Contemporain, h la fête du 4e centenaire de 1 
fondation des Canonniers lillois : 

Texte : 1* Le 4a Centenaire de la fondation 
du corps des Canonniers sédentaires de Lille 
2- Histoire militaire (annales) des Canonnie] 
de Lille ; 3' Etat des officiers au 3 mai 1883 
4 Etat du bataillon au 2 mai 1883 , 5 Etat de 
la musique au 2 mai 1883 ; 6- Le Musée bisto 
rique des Canonniers de Lille ; 7 Les Fêtes du 
le Centenaire : La physionomie de la ville 
l'Hôtel des Canonniers ; les décorations inté
rieures et extérieures ; réception à la gare des 
diverses dêputations ; les vins d'honneur ; vi 
site des déléguésau Musée historique du Corps 
la revue ; le départ pour la messe ; allocution 
du curé de Saint-Sauveur; manifestation devant 
la Colonne commémorative du siège de 179 
visite des invités aux autorités lilloises : le 
concert au Jardin Vauban ; le banquet ; les 
discours. 

Photographies : V Croupe des officiers ; 2 
Groupe des sous officiers ; 3' Groupe du batail
lon en armes, par sections, dans la coar de 
l'Hôtel. 

CONCOURS COLOMBOPHILE. — Voici la liste des 
concours colombophiles qui auront lieu le 10 et 
le 17 juin, a itoubaix et dans les environs : 

10 juin — Lille, l'Hirondelle. Vendôme, et 
Fédération. Orléan». — Tourcoing, Union et 
Progrès, café Delvoye. Orléans. — Wattrelos, 
Association. Orléans. — Roubaix, Fédération 
Union, rue st-Antoine Salbris, et Union Fédé
rale, Sans Nom Sans Peur. Creil. — Fâches, 
lEspêrance. Paris. — An/in, Cercle Fédéral. 
Orléans. — Lille, chez M. Ed. Henno, rue d'Ar-
cole, 19. Orléans. 

17 juin. — Tourcoing, l'Union, rue d^ !&. 
Oloche Paris et Fédération. Etampes. — Rou
baix, Fédération. Vierzon. — Roubaix, l'iiicc 
Fed., Roi des Belges. Chantilly. — Wattrelo*. 
Association. Paris. — Lille, Union et Liberté. 
Ohatellerault et Fédération. Vierzon. — Mons-
cion, Pigoon-d'Or, chez Heuis. Paris,100 franc* 

CONCOURS HIPPIQUE 
6 e J o u r n é e 

l'as de monde avant-hier. A quoi faut il attri
buer cette désertion?... Au temps? 

Concours très intéressant, mais beaucoup de 
chutes, — beaucoup trop. M.Cuignet. maréchal 
des logis au 19e chasseurs, en a fait une assez 
grave. Espérons que cela n'aura pas de suites 
fâcheuses. 

Résultat» superbes : 
1er prix ex œ<juo : M. Fervacques, du 3e chas

seurs, montant Agrippine; M. Labat, du 5e dra
gon», montant César; M. Deasauvages, du même 
régiment, avec liliboquet. 

2e prix, M. Leplus du 13e dragons, montant 
Spéciale. 

3e prix, M. de Courcy du l i e dragons, mon
tant Rail. 

4e prix, M. de Feriet du 5e dragons, montant 
Chopine. 

5e prix (créé), M. Guignet du 19e chasseurs, 
avec Dragonne. 

6e prix (créé), M. de la Cour, du 5e dragons, 
montant Cauchemar. 

7e prix, (créé) M. Monet du 3e chasieurs, 
montant Ursule. 

8e prix (créé), M. Pierrard du 19e chasseurs, 
montant Epernay. 

1er flot, M. Gronier du 13e dragons, ave- a 
jument Positive. 

2e flot, M. Macnab du 5e dragons, mon'art 
Batterie. 

3e flot, M. Mack du 3e chasseurs, montant 
Fleurus. 

4e flot, M. Delhaye, du n e dragons montant 
Quarte. 

5e flot, M. Crapez, du 19e chasseurs, mentant 
Echarpe. 

6e flot, M. Hermelin, du 5e cuirassieis, mon
tant Furieuse. 

7e flot, M. du Manoir, du 14e dragons, mon 
tant Poléro. 

8e flot, M. Ligour, du 19e chasseurs, montant 
Binette. 

9e flot, M. Prat, du 16e dragons, montant 
Cimaise. 

7" j o u r n é e 
Temps splendide, cette fois. Beaucoup de 

monde et concours des plus intéressants. L'a
bondance des matièresnousoblige à un compte 
rendu succinct. 

C o u r s e s a u trot m o n t é 
1er prix. Caoutchouc, à M. Boulnois. 
2e prix. Clairon, a M. Dambriconrt. 
3e prix, Carabine, à M. Dambricourt. 
4e prix, Baba, à M. Dambricourt 
5e prix, Cyrius II, à M. Oostenobel. 

Courses d 'ensemble au t r o t m o n t é 
1er prix, Georgette, à M. Dijol. 
2e, Surprise, à M. Boulnois. 
33, Baba, h M. Dambricourt. 
4e, Pâquerette, a M. Berger, 
â;, Courageux, A M. Herban. 

C o u r s e s au g a l o p 
Prix couplés 

1er prix. MM. Lucas du 5e dragons et Leoiut 
du 16e dragons (Cythére et Gai lien). 

2e prix, MM. Ohabaud, du 13a dragons 
et Seguin, du ôe dragons (Blondinette ( t 
Glara). 

COUR D'ASSISES DU NORD 

Audience du S juin 1883 

A s s a s s i n a t 

La femme Clarret est condamnée â vingt ans 
de travaux forcés. 

Défenseur : M* Maillard. 

V o l q u a l i f i é 

Le nommé Augustin ITemain, né à Grande-
Synthe, sans domicile fixe, est inculpé d'un vol 
qualifié commis le 16 novembre dernier,a l'aide 
d'escalade et d'effraction, an préjudice de la 
dame Lecocq. 

Le vol consiste en une somn.e de 61 francs et 
en linge, bijoux et effets d'habiU'ement. 

L'accusé avoue les faits qui lui sont reprochés; 
il a déjà subi six condamnation pov'r vol et va
gabondage ; il est en état de récidiv e légale. 

Memain est condamné à sept ars do travaux 
forcés. 

Défenseur : M. Wagon. 

NORD 
LBS VOTES DES SENATEURS DU NORD Se SOnt 

répartis comme suit, dans la séance du jeudi 31 
mai : 

Dans le scrutin sur l'ordre du jour pur et 
simple (inteipellation de M. la duc de Broglie 
sur les moyens dont le Gouvernement compte 
user pour assurer, dans les livres destinés aux 
écoles primaires publiques, le respect qui est 
dû aux croyances et au sentiment des familles): 

Ont voté pour : MM. Dutilleal, Faidherbe, 
Fournier, Merlin, Testclin. 

Ont voté contre : MM. Kolb Bernard, Pajct, 
Théry, Wallon. 

N'ont pas pris part au vots : MM.Corne, Mas» 
siet du Biest 

Le Sénat a adopté. 

L E S VOTES DES DÉPUTÉS DU NORD se sont 
répartis comme suit,dans la séance du jeudi 31 
mai : 

1* Dans le scrutin sur le paragraphe addition
nel proposé par la commission a l'article i l du 
projet de loi concernant la réforme judi
ciaire: 

Unt voté pour : MM. Cirier, Girard, Giroud, 
Guillemin, Pierre Legrand, de Marcère, Masu
re, Outter», Scrépel, Try*tram. 

Ont cote contré : MM. Bergerot, Bernard, 
Brame, Debuchy, Piichon, des Retours. 

N'a pas pris part au vote : M. Desmou-
tiers. 

La Chambre a adopté. 

DOMKERQUE. — Mouvement du port pendant 
le mois de mai : 

Entrée 258 navires jaugeant 97,799 t. 
Sortie 291 » » 103,814 t. 
U y a une différence de ?0 navires en plus 

qu'en mai lS8i — soit 31,417 tonneaux en 
plus. 

La nationalité de ces navires sa décompose 
ainsi : 

Français. — Entré» 108 jaugeant 25,815 tonn 
Etrangers. » 150 » 70954 » 
Français. — Sortie 125 » 30,101 » 
Etrangers. » 1C0 » 73,743 » 
Soit 258 navires entrés et 291 sortis. 
— Une dépêche annonce que le lougre de 

pêche Elie-Marie Isabelle, de Dunkerque, capi
taine Vaurost, est entré en relâche à Berwick. 
Ce lougre faisait partie de la flottille d'Islande 
et a reçu un coup de mer qui l'a forcé de quit 
ter le lieu de la pêche pour aller se faire répa
rer. 

Un enfant a encore failli être écrasé à 
Rosendacl. 

Quoique grièvement blessé au côté par les 
roués d'un camion, on espère sauver l'enfant, 
auquel le docteur Ryckelinck a donné de 
prompts soins. La faute de l'accident est impu
table a l'imprudence du blessé. 

RETOUR DE TDNISIK.— Le bataillon du 33e de 
ligne.<(Ui tenait garnison à Douai au moment de 
son départ pour la Tunisie.il y a dix huit mois, 
s'est embarqué pour rentrer en France. 

Il doit prendre de nouveau garnison à Douai. 
DOUAI. — Un précoce voleur. — La police d» 

Douai a mis en état d'arrestation le leune 
Maximilien Deruelle, âgé de 1 an», originaire 
de Tourcoing, sous l'inculpation de nombreux 
vols d'argent commis dans les circonstances 
suivantes.au préjudice de M. Gallet, négociant, 
rue lu Clocher Saint Pierre, 22. 

Depuis quelque temps, M. Gallet s'aperce
vait qu'on volait de l'argent dans le tiroir de 
son comptoir da vente en détail. 

Les soupçon» »e portèrent sur le jeune De-
ruelle ; nsant d'un moyen bien vieux, mais qui 
réussit toujours, M. Gallet marqua hier soir 
d'une croix les pièces de monnaie qu'il avait 
laissées dans son comptoir. 

Le matin il constata que les pièces avaient 
disparues: il lit aussitôt fouiller le jeune De-
ruelle par le brigadier de police et on retrouva 
effectivement lespièces soustraites dans le por
te monnaie da jeune garnement. 

Deruelle, d'ailleurs, n'en est pas à son coup 
d'essai; il a déjà été condamné a 1 mois de pri 
son pour vagabondage et à 3 mois de la même 
peine pour vol. 

Ce précoce malfaiteur a été écroué a la mai 
son d'arrêt de Douai. 

ESQUEKCHIN. - Un grave accident est arrivé 
le mercredi 30 mai, dans cette commune l e 
sieur Diverehy, clerc de la paroisse, a été écrasé 
par un chariot sur lequel il était monté sait 
chevaux s étant emporté» dans la chemin creux 
lu i termine le pavé de Douai à cette commun > 
Le malheureux a la cuisse brisée et des l é s i o n 
graves au ventre. Il est soigné par les docteurs 
René faucheux et Bagnéris. Son état est pour 
ainsi due désespéré. *^ 

j3ehniep.es
Tunisie.il
suivantes.au

